
Règlement	intérieur	Marché	de	noël	

Les	socié té s	In’form,	Deep	and	co	et	La	Sirène	à 	barbe,	réunies	sous	l’entité 	Le	Rex	organisent	
un	marché 	de	Noë l	qui	aura	lieu	le	week-end	des	9	et	10	décembre	2023.

Les	horaires	d’ouvertures	seront	les	suivants	:	

Samedi	9	décembre	2023	de	10	heures	à 	19h	

Dimanche	10	décembre	2023	de	10	heures	à 	18h


Ce	marché 	de	Noë l	est	ouvert	aux	professionnels	commerçants	ou	artisans	immatriculés.

Les	 particuliers	 non	 inscrits	 au	 registre	 du	 commerce	 et	 des	 socié té s	 pourront	 ê tre	 acceptés	
dans	le	respect	de	la	réglementation	en	vigueur,	lié 	à 	la	vente	au	déballage,	code	du	commerce–
article	L310–2.


Votre	inscription	sera	définitivement	validée	à	réception	de	:

-	formulaire	d’inscription	comprenant	l’acceptation	dudit	règlement.

-	attestation	d’assurance	de	responsabilité 	 civile	professionnelle	en	cours	de	validité 	 les	 jours	
de	l’événement.

-	règlement	de	l’acompte	de	50%	par	virement	avant	le	15	octobre	2023.	Le	reste	sera	à 	régler	
par	virement	au	plus	tard	le	30	novembre	2023.


Conditions	financières

Un	emplacement	vaut	2m	linéaires	et	est	à 	louer	au	tarif	de	160	€	ttc	les	deux	jours.

Un	emplacement	boutique	de	20m²	est	à 	louer	au	tarif	de	200€	la	journée.

Un	emplacement	boutique	de	15m²	est	à 	louer	au	tarif	de	150€	la	journée.

Nous	limitons	à 	3	emplacements	par	socié té .	Il	est	bien	sû r	entendu	que	chaque	exposant	doit	
ê tre	en	règle	avec	l’administration	fiscale.

Aucun	 remboursement	 ne	 sera	 effectué 	 avant	 ou	 après	 l’évènement,	 sauf	 en	 cas	 de	 force	
majeure	ou	évènements	graves	et	sur	présentation	d’un	justificatif	valable.	


Conditions	d’annulation	organis	ateurs

Si	l’évènement	devait	ê tre	annulé 	du	fait	de	l’organisateur,	hors	évènement	climatique	ou	autre	
évènements	 exceptionnels	 indépendants	 de	 sa	 volonté ,	 les	 frais	 d’inscription	 seraient	
remboursés.

	

Accueil	et	installation

L’installation	des	emplacements	pourra	se	faire	de	diffé rentes	façons	:	

-Dépô t	de	votre	matériel	obligatoirement	le	vendredi	entre	14h	et	23h	(le	samedi	é tant	jour	de	
marché ,	il	sera	impossible	de	stationner	pour	déposer	le	gros	de	votre	matériel	à 	ce	moment-là )

-Installation	 In’Form	 (2ème	 é tage)	 :	 entre	 20h	 et	 23h	 le	 vendredi	 ou	 entre	 7h30	 et	 9h30	 le	
samedi/dimanche
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-Installation	Deep	and	Co	(rez	de	chaussé )	:	entre	14h	et	21h	le	vendredi	ou	entre	7h30	et	9h30	
le	samedi

Un	ascenseur	sera	à 	votre	disposition.	

Merci	ensuite	de	déplacer	votre	véhicule.

Vous	serez	accompagné 	par	un	placier,	il	sera	obligatoire	de	respecter	votre	emplacement.	Les	
exposants	désirant	béné ficier	d’un	branchement	é lectrique	doivent	le	signaler	obligatoirement	
sur	 la	 fiche	d’inscription.	Les	appareils	é lectriques	utilisés	doivent	ê tre	conforme	aux	normes	
avec	un	dispositif	de	protection	contre	la	surintensité .	Il	serait	utile	de	prévoir	des	rallonges.

Les	 produits	 devront	 ê tre	 conformes	 aux	 photos	 fournies	 lors	 de	 l’inscription.	 Seuls,	 les	
produits	décrits	doivent	ê tre	proposés	dans	les	stands.

Il	est	 interdit	de	vendre	des	boissons	chaudes,	 thé ,	 café ,	 chocolat	vin,	chaud.	 Il	est	 interdit	de	
vendre	de	l’alimentaire	à 	consommer	sur	place.


Communication

L’organisateur	 assurera	 la	 promotion	 du	marché 	 de	 Noë l.	 Chaque	 exposant	 recevra	 un	 pack	
marketing	en	amont	de	l’évènement	afin	de	communiquer	le	plus	largement	possible.	


Obligations	des	exposants

L’exposants	doit	ê tre	en	mesure	de	fournir	la	traçabilité 	des	produits	vendus	en	cas	de	contrô le.

L’exposant	 est	 responsable	 des	 dommages	 éventuels	 causés	 aux	 personnes	 ou	 biens	 et	 aux	
marchandises	 d’autrui.	 Ainsi	 qu’aux	 structures	mises	 à 	 disposition.	 Il	 devra,	 par	 conséquent,	
souscrire	une	assurance,	le	garantissant	pour	l’ensemble	des	risques.

Les	animaux	ne	sont	pas	autorisés	dans	l’é tablissement.


Obligation	de	l’organisateur

L’organisateur	 s’assure	 du	 bon	 déroulement	 de	 la	manifestation	 et	 prend	 toutes	 les	mesures	
utiles.	

L’organisateur	décline	toute	responsabilité 	concernant	les	risques	divers	qui	ne	relèvent	pas	de	
son	fait.

L’organisateur	 décline	 toute	 responsabilité 	 en	 cas	 de	 vol.	 L’é tablissement	 sera	 fermé 	 dans	 la	
nuit	du	vendredi	au	samedi	et	du	samedi	au	dimanche	et	la	grille	de	l’é tablissement	également.


	 	 	 	 	 	 	 	 	 SIGNATURE

	 	 	 	 	 	 	 	 	 Case	à 	cocher	sur	le	formulaire	d’inscription
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